
Réunion URASCE du 02 février 2018

à AGEN (ASCEE 47)
----------

COMPTE-RENDU

Nom Présent Destinataire
du Compte-

rendu

Nom Présent Destinataire du
Compte-rendu

BUREAU DE L'URASCE

FOURNIER Corinne (Présidente) LELEU Jocelyne (Trésorière)

DOSPITAL Hervé(Vice-Président) DAYRES Christian (Secrétaire)

PRESIDENTS ou MANDATES

CLUGNAC Cécile (24) PIARROU Elizabeth (40)

BONNIN Patrick (33) FOURNIER Corinne (47)

MULLER Claudine (33 CEREMA) LELEU Jocelyne (64)

AUTRES MEMBRES

BELTRAN Thierry (24) MASSON Gilbert  (47)

GOENAGA Serge (33) CAPELLO Muriel (47)

ABRAM Marie (33 CEREMA) BERNEDE Laurence (47)

SIMONET Christophe (33 
CEREMA)

DESGRANGES Sandrine (47)

CHANEL-OLIVE Bruna  (33 
CEREMA - FNASCE)

GRANGE Dominique (64)

ORDRE DU JOUR   :  

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE : 
• Rapport moral et d'activités de l'année 2017
• Rapport financier année 2017
• Rapport du vérificateur aux comptes
• Renouvellement du poste de vérificateur aux comptes
• projet de budget 2018

RÉUNION RÉGIONALE :
• Approbation du compte rendu de la réunion régionale du 19 septembre 2017
• Élaboration du calendrier des activités 2018, préparation du budget 2018
• Congrès FNASCE de Marseille
• Informations fédérales
• Tour de table des ASCE et questions diverses,
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Corinne  Fournier,  Présidente  de  l’ASCEE  47,  souhaite  la  bienvenue.  Un  tour  de  table  est  fait  pour  faire
connaissance avec les nouveaux.

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE     :   

1 - Rapport moral et d'activités de l'année 2017
Corinne présente le rapport d'activité 2017. (à joindre au CR)

Vote : Rapport adopté à l'unanimité

2 - Rapport financier année 2017
Jocelyne présente les rapports financiers. (à joindre au CR)

3 - Rapport du vérificateur aux comptes
Claudine MULLER a vérifié les comptes vendredi 02 février 2018 et fait lecture de son rapport. (à joindre au CR)

Vote : Suite à la lecture du rapport du vérificateur aux comptes le rapport financier est adopté ( 5 pour ; 1 
abstention)

Pour la prochaine assemblée générale, il est demandé un envoi des pièces aux présidents des différentes ASCE,
avant l’assemblée générale.

4 - Renouvellement du vérificateur aux comptes
Est candidate Claudine MULLER (33 CEREMA).

Vote : Claudine MULLER est élue vérificateur aux comptes à l'unanimité

5 – Projet de budget 2018
Le FAR est maintenu à 200 €. Chaque ASCE doit verser la somme à l’URASCE.
Après avoir élaboré le calendrier des activités pour l’année 2018, Jocelyne présente le projet de budget 2018. 
(à joindre au CR)

Vote : Le projet de budget est adopté (5 pour ; 1 abstention)
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R  É  UNION R  É  GIONALE     :   

1 - Approbation du compte rendu de la réunion régionale du 19 septembre 2017

Le compte rendu est validé

2 - Élaboration du calendrier des activités 2018, préparation du budget 2018

- Week-End régional à SABRES dans les Landes
Proposition de prix à venir pour les 8, 9 et 10 juin 2018 (hébergement, restauration, descente de la Leyre en 
canoé et visite de Marquèze). 

- Jounée Walibi : 3 juin 2018
Achat ticket à 12€50 ; tarif proposé aux adhérents des différentes ASCEE : 5€ pour les enfants de 3 à 12ans et 
10€ pour les 13 ans et plus.
Prise en charge à hauteur de 50 % par l’Urasce et 50 % par l’ASCE de 7,5 € pour les enfants et 2,5 € pour les 
adultes

- Rallye touristique et culturel en Dordogne et visite de LASCAUX les 14 et 15 septembre 2018
Centre d’hébergement à Montignac. Coût du week-end : 110€ ; 80 participants maximum
Subvention URASCE : 500€

- National de VTT à MOIRAX en Lot-et-garonne les 21,22 et 23 septembre 2018
Subvention URASCE : 500€

Jocelyne se demande si les subventions fédérales sont appropriées aux coûts d’organisation des challenges.
Ne peuvent-elles pas être adaptées et ne peut-on pas revoir les critères en fonction des challenges et de leurs
sites d’organisation.
Christophe se demande également si l’URASCE ne peut pas augmenter sa participation sur les challenges 
organisés dans la région.

- La culture en fête à VATAN les 22, 23 et 24 juin 2018
Budget mis à disposition pour cette manifestation : 3000€ (subvention FNASCE : 1000€ et fond propre de 
l’URASCE : 2000€)

Dominique va nous proposer une pancarte ou un drapeau aux couleurx de notre région.

En fond de stand, nous pourrions avoir une photo de caravane, de dune et pins et de la voiture de Patrick avec 
son numéro de téléphone. ( à étudier)
«  Doit-on payer des droits pour l’utilisation du titre et des images du film «CAMPING » ? »
La question sera posée par Corine lors du prochain séminaire CDF/PU.  

Produits régionaux sur le stand : pruneaux, cannelés, vins, foie gras, fromage…
Hervé fera passer aux différentes ASCE les quantités nécessaires par produit.

Participants sur le stand par ASCE : 
• ASCE 24 : 2 personnes ?
• ASCE 33 : 3 ou 4 personnes ?
• ASCE 33 CEREMA : 6 personnes (4 sur le stand)
• ASCE 40 : ?
• ASCE 47 : 1 personne ?
• ASCE 64 : 2 ou 3 personnes ?
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3 –   Congrès FNASCE de MARSEILLE  

Participants par ASCE : 
• ASCE 24 : 4 personnes 
• ASCE 33 : 4 personnes 
• ASCE 33 CEREMA : 2 personnes 
• ASCE 40 : 5 personnes
• ASCE 47 : 4 personnes 
• ASCE 64 : 2 personnes 

Les ASCE 33 CEREMA, 40 et 64 se déplaceront ensemble (Minibus ASCEE 40).
L’ASCEE 47 se déplacera en voiture de service.
Attention : il faut payer 5€ de parking à Marseille

4 – Informations fédérales

* Candidatures à la FNASCE
• Michelle  JOSSIER (ASCEE 85)
• Sylvie HAUSERMANN-VERON (ASCEE 72)
• Serge GOENEGA (ASCEE 33)
• Germaine VERPOEST (FNASCE renouvellement)
• Jean-Claude DESSERT (FNASCE renouvellement)

* Lors du congrès, le vendredi matin, en séance plénière, le débat portera sur la convention nationale 
concernant les unités d’accueil.

* Les prochaines Journées DASCE se dérouleront à « LA BOURBOULE » chez Jean-Claude DESSERT car il n’y a pas
de candidature à l’organisation de cette manifestation fédérale
Peut-on se poser la même question que pour les challenges.

* Le stage « Droit et devoir » de AIX EN PROVENCE en 2017 a été annulé. Il est reporté en 2018.

* Le prochain séminaire CDF/PU se déroulera du 12 au 14 février 2018 à ALENYA (Pyrénées Orientales).

5 –    Tour de table des ASCE et questions diverses  

Statuts des ASCE

• ASCE 24 : Commence à travailler sur leur rédaction en février.
l’ASCEE pense fortement à l’ouverture en Inter-Administration avec une convention de 
partenariat et de partage d’activités.

• ASCE 33 : Ils sont rédigés, revenus acceptés de la fédé ; Ils seront présentés au vote lors de la 
prochaine  AG.

• ASCE 33 CEREMA : ils sont rédigés et vont être présentés à la Fédé. Ils seront présentés en AG 
extraordinaire en avril. 

• ASCE 40 : commence à travailler sur leur rédaction la semaine prochaine avec pour objectif leur 
présentation en AG extraordinaire fin mars.

• ASCE 47 : ils sont rédigés et  présentés à la Fédé. Ils seront proposés en AG extraordinaire fin mars. 

• ASCE 64 : ils seront finalisés  pour une AG extraordinaire après le Congrès.
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Tour de table

• ASCET 24 : ayant en gestion le centre de loisirs créé par le CLAS, elle a embauché par le passé une 
directrice et une femme de ménage.
Suite à un diagnostic de présence d’amiante en dégradation sur les bâtiments, 15 à 20000€ de
travaux sont nécessaires pour les différents bâtiments.
La dernière convention avec l’administration date de 2009.
Les travaux à effectuer ne seront pas pris en charge par l’administration.
Une cessation d’activité est en vue avec une question importante : «  Comment licencier le 
personnel à moindre coût ? »

• ASCE 33 : 50 ans à venir ??
Une convention d’une durée de 5 ans a été signée avec la DIRM pour la gestion des 
logements (ex CETMEF) du CAP-FERRET et de HOURTIN.

• ASCE 33 CEREMA : 40 ans à venir ?? 

• ASCE 40 : Une convention d’une durée de 3 ans a été signée avec la DIRM pour la gestion des 
logements du phare de CONTIS.

• ASCE 64 : se demande : « pourquoi existe-t-il une politique différente de la DIRM envers les ASCEE de 
la région ? »

PROCHAINE RÉUNION DE L'URASCE organisée
le jeudi 17 ou 24 mai 2018 (avec arrivée la veille) par l’ASCEE64

Le secrétaire de L'URASCE,

Christian DAYRES

la Présidente de l'URASCE Aquitaine

Corinne FOURNIER
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